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FORMATION  
Mac Sauveteur Secouriste du Travail 
Réf : AFP SAP 04 - 12/2020 Maj 14/01/2025 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PUBLIC :  La formation “MAC SST” permet de réactiver les compétences des salariés formés sauveteurs 

secouristes du travail. Elle se base sur le retour d’expérience de chaque stagiaire, afin d’optimiser les 

pratiques et de se mettre à jour sur les compétences de secourisme et d’analyses de situation de travail. Le 

MAC SST est obligatoire tous les 24 mois pour conserver la validité du certificat. 

PREREQUIS : Être titulaire du certificat SST de moins de 24 mois  

TARIF : 600 Euros TTC 

           OBJECTIFS PEDAGOGIQUES :  

A l'issue de la formation, le stagiaire sera capable :                                           

➢ Mettre à jour ses compétences de S.S.T afin de conserver 
sa certification et redynamiser la démarche de prévention 
de sa structure. 

 

 

 

DUREE - MODALITES PEDAGOGIQUES 

Délai d’accès : Inscription 3 semaines avant 

la formation. 

Date : déterminée sur la convention 

Durée de la formation :  7h00   

Lieu de la formation : (déterminé sur 

la convention) 

Le nombre de participants : 4 à 10 stagiaires 

Maximum pour un formateur. 

Convention : Une convention de formation 
est établie entre AFP et le client à minima de 
3 semaines avant la date de formation.    

                                                            
MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION :  
Feuille de présence émargée par demi-
journée, fiche de suivi, évaluation des acquis 
des stagiaires, évaluation à chaud, 
attestation de fin de formation. 

QUALITE DU FORMATEUR : 
Formateur titulaire du certificat de 

formateur SST et à jour de la formation 

continue 

Pour les personnes en situation 
d’handicap : AFP louera une salle de 
formation accessible au sens du CCH : Art 
111-9-7. Sur demande, les cours sont 
également adaptables. 
 

 

CONTENU :                                                                                                  
  
1/ Poursuivre sa participation à la démarche de prévention 

 • Revoir le rôle du Sauveteur Secouriste du Travail.  

• Faire le point sur les avancées individuelles et collectives. 

 • Réactiver son potentiel d’action.  

• Agir en collaboration avec les autres acteurs. 

 

 2/ Poursuivre l’évaluation des risques professionnels 

 • Revoir le processus d’apparition des risques professionnels. 

 • Réviser les différents risques de son secteur professionnel. 

 • Partager ses repérages de situations de travail à risques. 

 • Revoir les outils de recherche d’améliorations préventive 

 

3/ Réaliser une protection adaptée et examiner la victime  

• Identifier et supprimer le danger.  

• Les dégagements d’urgence. 

• Les différents messages d’alerte aux populations.  

• Déceler une urgence vitale.                                          …/… 

 

 

 

 

 

CONTACT :                                                       

Administration et Référente Handicap : 

Corine TASSET (Gérante) 

auditformapro@gmail.com                                                 

Tél. 06 19 70 46 06                                              

Conseiller pédagogique : Thierry TASSET 

csformation@orange.fr                                                 

Tél. 06 87 50 50 25 
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CONTENU (suite) 

4/ Alerter et faire alerter 

 • L’alerte en entreprise et en dehors.  

• La transmission de l’alerte.  

5/ Secourir la victime de manière appropriée  

• Révision du carrefour des techniques. 

 • Revoir la conduite de secours à tenir en fonction de la situation 

MOYENS ET METHODES PEDAGOGIQUES :  

Moyens pédagogiques : Salle de cours, ordinateur, vidéo projecteur, diaporama,                                                                            

Mannequins (adulte, enfant, nourrisson), matériel divers. Plan SST, défibrillateur 

Méthodes pédagogiques : Exposé interactif - méthode démonstrative et applicative. 

 

EVALUATION : Conforme au référentiel SST 

 
VALIDITE : 24 mois  
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